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Aux Fabricants d'horlogerie 
M 

Vous êtes sans doute au courant des efforts 
considérables faits en Suisse, depuis quelques 
années, pour émanciper nos fabricants de la 
tutel le des fournisseurs de verres de montres 
de l 'étranger. 

La «Société des fabriques de verres de mon­
tres réunies Iy1» dont le siège est à St rasbourg , 
avait , le 23 Décembre 1904, décrété, sans aver­
t issement aucun, une hausse excessive du pr ix 
des verres de montres et exigé qu 'aucune nou­
velle maison ne soit autorisée à poser elle-
même ses verres de montres . La hausse était 
de 20, 30. 75 et même, sur certains genres , de 
plus de 100 °/o. 

Les fabricants d 'horlogerie por tè ren t leurs 
doléances devant le Comité central de la 
Chambre suisse de l 'Horlogerie, qui fit une 
étude complète de la question, en Suisse et 
à l 'é tranger. 

Le Comité centra l de la Chambre convoqua 
les délégués des associations de fabricants 
d 'horlogerie nu Chateau de Ncuchàtel, le 28 
Mai lilOo, pour les mettre au courant des ré­
sul tats de son enquête et leur présenter deux 
solutions nettenient définies , qui compor­
t a i en t , de la par t de la fabrique suisse, des 
engagements nécessa i res , pour en assurer 
l 'exécution. 

Malheureusement , et vu l 'organisation d'a­
lors des groupements de fabricants d'horloge­
rie, on renonça à tout espoir de les voir pren­
dre les engagements précis qu 'on-sol l ici tai t 
de leurs membres . 

On se borna donc à encourager les fabri­
ques suisses de ver res de montres à augmen­
ter, dans le plus bref délai possible, les gen­
res fabriqués par elles, de façon à pouvoir ré­
pondre à tous les besoins de la clientèle suisse ; 
on engagea d 'autre part , nos fabricants à ache­
ter à nos fabriques, les verres qu'elles étaient 
en mesure de leur fournir. 

Nos trois fabriques firent de leur mieux, 
perfect ionnèrent et complétèrent leur outi l­
lage et sont ar r ivées , aujourd 'hui , à produire 
les pr incipaux genres de verres de montres 
dont la consommation suisse a besoin. 

Ce développement de nos fabriques, auquel , 
au début , la concurrence é t rangère feignait de 
ne pas croire, vient de provoquer , de la part 
de la Société s t rasbourgeoise , une mesure 
a t tendue d'ail leurs, et dont les conséquences 
pourra ient être graves, si nous laissions aller 
les choses. 

Dès le 1er Septembre courant , t rois genres 
de ver res de montres de grande .'consomma­

tion ont subi une diminut ion de prix de 15 
à 30 °/o. 

La Société de St rasbourg estoère* ainsï : ré­
duire nos trois fabriques, en les a t te ignant 
dans leurs œuvres vives. Son ra isonnement 
est des plus simples : 

« Grâce à la hausse formidable que nous 
« avons imposée aux acheteurs suisses eri/1904, 
«nous avons réalisé des bénéfices qui nous 
« permet tent de sacrifier certains genres de 
« notre fabrication. 

« Les fabriques suisses sont de création t rop 
« récente pour pouvoir nous suivre sur ce ter-
« r a i n ; nous les obligerons donc à capi tuler . 
« Q u a n d la ru ine sera à la p o r t e , .nous les 
« rachèterons et leur production sera l ivrée 
«aux Suisses pa r not re in termédia i re .» 

La tact ique de nos adversaires est habile ; 
mais il nous appar t ien t de la déjouer et le 
moyen en est à not re portée. 

I l c o n s i s t e à a c h e t e r q u a n d m ê m e a u x 
f a b r i q u e s s u i s s e s , p o u r l e s a i d e r à t r a v e r ­
s e r ce m a u v a i s p a s . 

Le sacrifice que nos fabricants s ' imposeront 
sera minime et d 'ail leurs m o m e n t a n é . La 
Société de St rasbourg se lassera de vendre 
aux prix nouveaux et reviendra à des tarifs 
normaux . 

Mais si les fabriques suisses succombent, 
ou sont obligées de se vendre , nos fabricants, 
après avoir bénéficié, duran t un certain temps, 
des tarifs rédui ts sur les trois genres visés, 
se t rouveront ensuite l ivrés au bon plaisir de 
la Société de Strasbourg, qui pourra , tout à 
son aise et sans avoir à iul ter contre aucune 
concurrence, relever ses tarifs dans la mesure 
qui lui conviendra de le faire. 

A côté de ces considérat ions qui visent le 
seul intérêt de nos fabricants d 'horlogerie, il 
en est une autre qui méri te votre at tent ion. 

La fabrication des verres de montres , existe 
en Suisse depuis quelques années seulement, 
grAce à de courageux indus t r ie l s , qui n 'ont 
eu d 'autre but que d ' in t roduire chez nous 
une nouvelle industr ie , de devenir les régula­
teurs du marché et de nous débarrasser de la 
tutelle de producteurs é t rangers qui ont, 
dans des circonstances récentes et présentes 
à la mémoire de tous, s ingul ièrement abusé 
de l 'absence de concurrence. 

Nous devons à ces industr ie ls , nous nous 
devons à nous-mêmes, d 'encourager leurs ef­
forts et de saisir l 'occasion qui est offerte à 
nos groupements de fabricants, de faire acte 
de solidari té nat ionale . 

Ici, l ' intérêt bien en tendu de nos fabricants 
marche de pair avec la conservat ion et le dé­
veloppement d 'une industr ie nat ionale , créée 
chez nous au prix de grands efforts] et de 
grands sacrifices pécuniai res . 

Nos t rois fabriques n 'ont pas la pré tent ion 
de fournir , au marché universe l ou à nos fabri­

cants de montres suisses, tous les verres de 
montres dont ils ont besoin, mais elles mé­
r i tent d 'avoir leur place au soleil, de vivre et 
de se développer , pour le plus grand bien des 
intérêts de la fabrication suisse d 'horlogerie. 

Notre devoir est donc de les soutenir , com­
me aussi de saisir la première occasion qui 
est offerte à nos syndicats de fabricants d'hor­
logerie, de faire acte de solidari té effective. 

V o u l e z - v o u s c o n s e r v e r à la S u i s s e , u n e 
i n d u s t r i e n o u v e l l e m e n t c r é é e e t qu i lui 
f o u r n i t la seu le p a r t i e de la m o n t r e p o u r 
l aque l l e n o u s é t i o n s , a u p a r a v a n t , t r i b u ­
t a i r e s de l ' é t r a n g e r ? 

Vou lez -vous s e c o u e r le j o u g s o u s l eque l 
n o u s a v o n s pl ié d u r a n t de n o m b r e u s e s 
a n n é e s e t a v o i r v o t r e m o t à d i r e d a n s la 
f o u r n i t u r e d ' un a r t i c l e n é c e s s a i r e ? 

V o u l e z - v o u s p r o u v e r q u e la s o l i d a r i t é 
n ' e s t p a s u n v a i n m o t e t q u e n o s g r o u p e ­
m e n t s p r o f e s s i o n n e l s n e s o n t p a s de be l l e s 
f açades qu i m a s q u e n t l ' i m p u i s s a n c e de 
l e u r s effor ts col lec t i fs ? 

Si vous le voulez, laissez passer sans les re­
tenir , les offres à la baisse qui vous sont faites 
par des adversa i res dont le seul but est de 
conduire nos t ro is fabriques à la ru ine , ou 
de les obliger à se vendre pour redevenir , en­
suite, les maîtres absolus du marché des verres 
de montres . 

Nous invi tons les syndicats de fabricants à 
prendre des mesures immédiates dans cette 
direction et nous savons que nous pouvons 
compter sur leur énergie et sur leur vigilance. 

Veuillez agréer , M., l 'assurance de not re 
considération dist inguée. 

P o u r le C o m i t é c e n t r a l : 

Le Secrétaire général de la Chambre : 
F . HUGUENIX. 

P. S. Les fabriques suisses vout augmenter le 
nombre de leurs bureaux de posages, qui sont 
actuellement aux adresses suivantes : 

La V a l a i s a n n e , Envers ;ti, La Chaux-de-Fonds. 
M"1" Méroz, Rue Leopold Robert 58, La Cliaux-

de-Fonds. 
M. Georges Rosse le t , Quai du Bas 2!), Bicnne. 
M"10 R e b e r - F u r r e r , Rue Daniel .IcanRicliard, 

Le Locle. 
Un tarif comportant diverses réductions est à 

l'élude. 

A propos d'une démission 

O n n o u s fait r e m a r q u e r q u e M. Alexis 
F a v r e , d o n t n o u s a v o n s a n n o n c é la d é m i s ­
sion d a n s n o i r e n u m é r o d u 10 c o u r a n t , 
étai t auss i i n spec t eu r fédéral d u ï e c h n i c u m 
d u Loc le et de l 'Ecole de m é c a n i q u e de 

! Couve t . 
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LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

Importation en Angleterre 

Concluions auxquelles des montres, destinées, 
à être exportées plus tard hors du Royau­
me-Uni, peuvent être temporairement déli­
vrées aux importateurs sans être soumises 
au poinçonnage britannique. 
1° Un engagement, en due forme, devra ga­

rantir l'exportation des marchandises dans un 
délai de six mois, ou, en lieu et place de cet en­
gagement, un dépôt en espèces pourra être effec­
tué. Le montant de ce dépôt sera égal à la valeur 
des marchandises. 

2° Lors de la remise temporaire, il sera délivré 
un certificat contenant une désignation suffisante 
des marchandises pour en permettre ultérieure­
ment l'identilicalion ; ce certificat devra être pro­
duit quand les marchandises seront présentées 
pour l'exportation. 

3° Il sera donné décharge de l'engagement, 
soit le dépôt sera restitué, sur présentation des 
montres, etc. aux officiers du département des 
douanes, en vue d'identification et d'embarque­
ment, ou, si l'exportation se fait par colis postal, 
sur présentation des marchandises à l'officier 
compétent à Mount Pleasant, lequel procédera à 
l'identification et contrôlera la due expédition du 
colis. 

Echo de l'Exposition de Milan 

Le directeur technique de la Chronome­
trie de la marine royale italienne, M. Ro­
berto Kolilscliillcr, qui fut ' rapporteur du 
jury de la section « Posies, Télégraphes et 
Chronometrie», à l'Exposition de Milan, 
consacre, dans son rapport, une élude spé­
ciale au groupe 27 (Horlogerie). 

M. Roberto Kohlschiller termine son étude 
par toute une série de considérations générales 
forts intéressantes. Il constate que l'exposition 
suisse s'est présentée, dans le groupe de l'horlo­
gerie, d'une manière particulièrement imposante. 
Incontestablement, elle continue à occuper le 
premier rang dans la production de la montre, 
non seulement par la quantité, mais surtout par 
la qualité. Tant de la part des fabricants que 
des autorilés, les efforts et les sacrifices faits 
pour progresser sans cesse embrassent toute 
l'horlogerie en général. Le rapporteur voit sur­
tout un exemple frappant des progrès de l'indus­
trie suisse dans la production de la Chronometrie 
de marine, qui était primitivement considérée 
comme un monopole exclusif de l'Angleterre. 
Aujourd'hui, lo Chronometrie suisse se trouve 
à égalité, sinon môme en supériorité, tant pour 
la qualité que pour la bienfacture, la solidité, la 
résistance pour ses produits. Pour M. Ko.hl-
schilter, elle doit ces progrès géants à l'absolue 
supériorité du balancier Guillaume. 

Comme on peut s'y attendre, le rapport se ter­
mine par des considérations peu enthousiastes 
sur l'état de l'industrie horlogôre en Italie, et 
souhaite que grâce à l'esprit d'association et aux 
efforts du gouvernement, ce pays arrive de ces­
ser peu à peu d'être tributaire de l'étranger pour 
la production de la montre. Il constate qu'en 
Suisse, en Allemagne, en France, les gouverne­
ments respectifs s'intéressent directement au dé­
veloppement de l'horlogerie par la création d'é­
coles subventionnées, par l'organisation de con­
cours d'observatoires avec des primes pour les 
producteurs nationaux. 

En Italie, dit mélancoliquement M. Kohl-
schilter, rien ne se fuit de tout cela. La pénin­
sule reste dépendante de l'étranger , lui verse 
chaque année des millions qui pourraient être 
une source nouvelle de richesse nationale, si 
l'on voulait orienter de ce côté, le génie italien 
qui a étonné le monde par ses merveilleux et 
rapides progrès dans d'autres domaines de l'in­
dustrie. Le rapporteur croit du reste que l'Italie, 
pas plus que l'étranger, ne manque de bons élé­
ments. Mais le succès, selon lui, dépend de deux 
conditions importantes. Il faudrait tout d'abord 
que les producteurs italiens sachent s'inspirer de 
cet esprit d'entente et d'organisation par où se 
distinguent les Suisses, et d'autre part, c'est le 
devoir du gouvernement d'appuyer efficacement 
l'industrie privôft et de favoriser dans une mesure 
suffisante, par des subventions, la création d'é­
coles spéciales. 

Ces lignes, dit la Feuille d'Avis des Mon­
tagnes, de M. Kohlschitter, nous dictent notre 
conclusion : Si nos .fabricants d'horlogerie mé­
ritent des félicitations pour la manière dont ils 
ont su maintenir et accroître l'universelle répu­
tation de l'industrie suisse, il ne faut pas oublier 
non plus que les étrangers puisent dans les expo­
sitionsinternationales un certain esprit d'émula­
tion, et acquièrent ainsi le désir de se suffire à 
eux-mêmes, ou tout au moins de progresser. Ce 
nlest que par un labeur incessant, un esprit 
d'initiative qui maintiennent l'indiscutoble supé­
riorité de nos produits que nous conserverons 
notre horlogerie prospère. Nos écoles techniques 
— dont l'utilité est si hautement proclamée par 
l'étranger—y pourvoient du reste, et des appré­
ciations émanant d'une personnalité aussi com­
pétente que M. Kohlschiller prouvent que les 
sacrifices que nous consentons en leur faveur ne 
sonl pas faits en vain. .. • -

Nous souscrivons pleinement à ces con­
clusions et nous saisissons l'occasion nou­
velle qui se présente , de signaler l'ap­
pui donné à l'étranger, par ceux qui y en­
voient des mouvements démontés et y ins­
tallent des ateliers de remontage. 

Exportation horlogère 

D'après le tableau provisoire du com­
merce spécial de la Suisse, pendant le pre­
mier semestre, tableau qui vient de paraî­
tre, il a été exporté, du 1e r janvier au 30 
juin de celle année, 4.765.976 montres, 
d'une valeur de 55.481.808 francs. Dans la 
même période de 1907, l'exportalion s'était 
élevée à 5.480.129 pièces, d'une valeur de 
63.431.657 francs. Naturellement, les ex­
portations par contrebande et celles faites 
par les voyageurs qui portent à l'étranger 
avec soi des paquets de montres ne sont 
pas comprises dans ces chiffres. 

La différence entre 1908 et 1907 ne serait 
donc pas bien considérable; elle s'élèverait 
à peu près au 12 %• Mais quoique notre 
statistique de commerce soit faite avec 
beaucoup de soins, ces résultais ne peu­
vent pas être absolument exacts. 

Commerce extérieur de la Suisse 

Il vient de paraître le tableau statistique 
sur les importations et exportations de la 
Suisse pendant le premier semestre de 1908. 
Il résulte que les importations, avec un 
tolal de 766.500.574 francs, sont en dimi­
nution de 39 millions de francs, et les ex­
portations, avec 501.905.765 francs, sonl 
en recul de 57 millions 615.998 francs sur 
la même période de 1907. 

L'exportation des montres est en dimi­
nution de huit millions de francs. 

Tribunal fédéral 

Des taxes de patente de voyageurs 
de commerce 

En 1907, la municipalité de Remigen (canton 
d'Argovie) commanda à Jean Gerber, négociant 
à Lausanne, divers engins pour un hydrante. 
Elle avait fait venir Gerber à Remigen pour se 
renseigner plus complètement. Gomme Gerber 
n'était pas porteur de la carte de légitimation 
prévue par la loi du 24 juin 1892 sur les taxes de 
patente de voyageurs de commerce, le procureur 
général du canton d'Argovie le dénonça pour 
contravenlion à celte loi, et le juge de première 
instance le condamna à l'amende. 

Mais Gerber recourut au Tribunal cantonal 
•d'Argovie et, par arrêt du 20 décembre 1907, 
réformant le jugement du tribunal de première 
instance, ce Tribunal acquitta Gerber. 

Agissant par ordre du Conseil fédéral auquel 
cet arrêt a été communiqué, le procureur général 
de la Confédération a recouru à la cour de cas­
sation pénale fédérale en concluant à ce que 
l'arrêt cantonal soit annulé et à ce que l'affaire 
soit renvoyée à l'autorilé cantonale pour que 
crllcrçi statue à nouveau. 

La cour de cassation pénale fédérale a écarté 
le recours, en invoquant en résumé, les considé­
rations suivantes : 

Le Conseil fédéral a incontestablement qualité 
pour recourir. L'arrêt du Tribunal cantonal ar-
govien se fonde aur le fait que Gerber n'a pas 
«recherché des commandes;» l'art 2 de la loi 
envisage uniquement le cas où le voyageur re­
cherche une commande sans y avoir été invité, 
de sa propre initiative; il n'y a pas lieu d'acquit­
ter la taxe dé palènte lorsqu'un commerçant 
communique ses offres par écrit et qu'ensuite, au 
cours des pourparlers, il se rend chez le client 
qui lui a proposé l'affaire et qui lui demande des 
renseignement complémentaires. 

Au contraire, le recourant estime que la loi ne 
fait aucune distinction suivant que l'initiative a 
été prise par le client ou par le commerçant ; du 
moment que le vendeur voyage en dehors du lieu 
où il a établi son commerce et que des marchan­
dises sonl vendues, il est tenu d'acquitter la taxe. 
Cela est d'ailleurs conforme à la tendance de la 
loi qui a pour but de protéger le commerce local 
contre la concurrence des maisons étrangères. 

Le sort du recours dépend de la solution à don­
ner à la question de savoir si l'intimé a fait acte 
de «voyageur de commerce», s'il a «voyagé» 
au sens de la loi, et si c'est en «voyageant» ain­
si qu'il a pris une commande. Le simple examen 
du mot «voyager» suffit à lui seul à montrer 
que cette question doit être résolue négativement ; 
en effet, «voyager» signifie aller et venir d'un 
endroit à un autre. Le voyageur de commerce 
exerce, à ce point de vue, une activité analogue 
à celle du colporteur; elle en diffère seulement 
en ceci, que le colporteur transporte sa marchan­
dise ovec lui, tandis que le voyageur de commer­
ce se contente de prendre, au cours de ses voya­
ges, des commandes: il conclut des contrats qui 
sonl ensuite exécutés au lieu où se trouve l'éta­
blissement principal. 

Mais, malgré celte différence, la nolion du 
«voyage» est la' même pour l'un que pour l'au­
tre. De plus, la loi exige qu'il y ait « recherche 
de commande» (Aufsuchen von Bestellungen); 
celle expression, différente de celle de «prise de 
commandes»; (art. 1, 2 et 3), montre bien que 
l'initiative doit venir du voyageur de commerce. 
C'est de lui-même que le voyageur de commerce 
doit, dans l'intérêt de In maisons, cherchera pla­
cer des marchandises, soit en s'adressant à d'an­
ciens clients, soit en cherchant à en gagner de 
nouveaux. 

La Gazelle de Lausanne fait remarquer à ce 
propos que l'expression «recherche de comman­
des», dont le Tribunal fédéral tire argument, ne 
se trouve pas dans le texte français de l'art. 4 
de la loi. 

La protection du commerce local contre cette 
concurrence a été l'un des buts de la loi fédérale, 
qui a d'ailleurs été inspirée avant tout par le dé­
sir d'unifier la matière relative aux taxes de pa­
tente qui était réglée jusqu'alors pas des disposi­
tions variant de canton à canton. Assimiler à 
celte «recherche de commandes» le cas où un 
commerçant, sur la demande d'un client demeu­
rant dans un autre lieu, lui fait des offres et où 
il les confirme ensuite verbalement au domicile 
de l'acheteur, ce serait faire violence à la lettre 
et à l'esprit de la loi; ce serait empêcher le com­
merce avec des maisons étrangères et donner li­
bre cours è la chicane; ce serait, en outre con­
traire à la circulaire du Conseil fédéral du 1er no­
vembre 1S92 (FF. 1892 IV, p. 907) où il est dit 
que «l'application de la loi ne doit pas dégénérer 
en tracasseries de police administrative». 

11 ne faut pas oublier d'ailleurs que l'exigence 
d'une patente est une dérogation au principe de 
la liberté du commerce et de l'industrie et que 
dès lors la loi doit être interprétée restrictive-
ment. Le Tribunal cantonal bernois a rendu le 
6 mars 1897, un arrêt par lequel il a jugé que les 
expressions «récherche de commandes» et «prise 
de commandes» étaient synonymes et qu'il lui 
importe peu qu'un voyageur de commerce ait été 
invité par lettre par le client lui-même à lui ren­
dre visite: c'est aller trop loin et c'est mal poser 
la question ; celte interprétation néglige, en effet, 
totalement de tenir compte de la nolion de 
«voyage». D'autre part, on doit cependant re­
marquer qu'il importe peu que la commande ait 
été faite par écrit après la visite du vendeur; cette 
circonstance ne serait pas de nature à l'exonérer 
de la taxe de patente s'il avait agi en « voyageur» 
de commerce. Ce qu'il faut toujours se demander, 
c'est simplement si l'initiative provient du pré­
tendu voyageur ou au contraire du client. 
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B r e v e t s d ' invent ion 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES DESSINS ET MODELES 

Dépôts«« 
N° 15717. 19 août 1Ü08, 6 h. p. — Ouvert. — 6 

modèles. — Cadrans de montres décorés. — 
Ernest Barbezat-Juvet, Fleurier (Suisse). 
Mandataire: A. Malhey-Doret, La Chaux-de-
Fonds. 

N° 15719. 21 août 1908, 7 h. p. — Ouvert. — 1 
modèle. — Boiles de montres décorées, arti­
cles de bijouterie et orfèvrerie, médailles. — 
A, Aebischer, La Chaux-de-Fonds (Suisse). 
Mandataire: Holy frères, St-Imier. 

N" 15721. 21 août 1908, 8 h. p. — Ouvert. — 2 
modèles. — Mouvements de montres .— Char­
les Hahn & C", Landeron (Suisse). 

K° 15726. 22 août 1908, 6 '/i h. p. — Ouvert. — 
3 modèles. —• Calibres de montres et mécanis­
me de remontoir et de mise à l'heure avec piè­
ces détachées du dit mécanisme. — Tavannes 
Watch C°, Tavannes (Suisse). Mandataire : 
A. Malhey-Doret, La Ghaux-de-Fonds. 

N° 15729. 22 août 1908, 8 h. p. — Ouvert. — 1 
modèle. — Crochets perfectionnés pour brides 
Roskopf. — H. Brandt-Calame, Hauts-Gene-
veys (Suisse). Mandataire: Schlée frères, La 
Ghaux-de-Fonds. 

N° 15730. 22 août 1908, 8 h. p. — Ouvert. — G 
modèles. — Calibres de montres. — Fabrique 
d'Ebauches de Sonceboz, Sonceboz (Suisse). 

N° 15734. 2* août 1908, 8 h. p. — Ouvert. — 5 
modèles. — Mouvements de montres. — /hi uni 
& C°, Court (Suisse), 

N° 15738. 25 août 1908, 8 h. p. — Cacheté. — 2 
modèles. — Compas à coulisse à vernier. — 
Ph. Wolf, Fabrique Auréole, La Chaux-de 
Fonds (Suisse). 

N° 15749. 26 août 1908, 8 h. p. — Ouvert. — 4 
modèles. — Mouvements de montre en toutes 
grandeurs. — Fils de 11. Picard & C", La 
Chaux-de-Fonds (Suisse). 

N° 15754. 28 août 1908, 6 'A h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Cfldran de montre. — West End 
Watch C°, Droz, Amstutz & C«, Sl-Imier 
(Suisse). Mandataire: A. Malhey-Doret, La 
Chaux-de-Fonds. 

N° 15764. 29 août 1908, 8 h. p. — Ouvert. — 2 
modèles. — Calottes pour fixer les montres 
dans les étuis, avec fermeture à baïonnette, en 
différentes grandeurs. — Fabriques Elerna, 
SchildFrères& C",Granges(Soleure, Suisse). 

N° 15768. 31 août 1908, 6"/, h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Forte-outil. — Tavannes Watcli 
C", Tavannes (Suisse). Mandataire: A. Malhey-
Doret. La Chaux-de-Fonds. 

I ° l'oloiisra « JoiiM. 
N° 9861. 1er août 1903, 7 :'/. h. p. — (IIe période 

1908/1913). — 2 modèles. — Fonds de boite 
de montre décoré et médaille. — E m i l e Picard, 
Besançon (France). Mandataire: A. Malhey-
Doret, La Chaux-dè-Fonds : enregistrement 
du 25 août 1908. 

N° 9862. 1er'atout 1903, 7 3 / . h. p. (IIe période 
1908/1913). — 1 modèle. — Cadran de mon­
tre. — Emile Picard, Besançon (France). 
Mandataire: A. Malhey-Doret, La Chaux-de : 

Fonds; enregistrement du 21 août 1908. 
N° 9889. 8 août 1903, 7'A h. p. — (IIe période 

1908/1913). — 1 modèle. — Fond de boite de 
montre décoré. — Paul Buhré, Le Locle 
(Suisse). Mandataire! A. Malhey-Doret, La 
Chaux-de-Fonds; enregistrement du 21 août 
1908. 

N* 9912. 15 août 1903, 12 h. m. — (IIe période 
1908/1913). — 1 modèle. — Calibre de montre. 
— Louis Müller, Bienne(Suisse): enregistre­
ment du 31 août 1908. 

I t a i i i i i M o n « . 

N" 662. 19 août 1893. — 3 modèles. — Calibres 
de montres. 

N° 665. 28 août 1893. - j - 1 modèle. — Calibre 
de montre. 

N" 5237. 23 juin 1898. - j - 1 modèle. — Calibre 
de mouvement de montre. 

N° 5239. 23 juin 1898. — 4 modèles. — Tours 
d'heures eri métal découpé pour cadrans mé­
talliques. 

N° 9719. 17 juin 1903. — 1 modèle. •=¥* Mouve : 

ment de compteur de sport. 
N" 9756. 27 juin 1903. — 16 modèles. — Fonds 

de boites de montres décorés. 

© • 
< 
> 
S; 
S: 

•9 ; 

eg 
' E 
ù> 
•a 
a 
X 
=3 
ta 

r 
o 
O . 

35 
T3 

C 
O 
o 

•S 

C) s 
'3 
t~ 
3 
O 

«3 

ta 

. t . 

a 
c 

0 0 
CO 
CO 

C3 
• s * 

ça 

Ci 

- - f 

o 
~L 
CO 

o 

T3 
C 
o 

à 
- a 
K 
3 
es 

Ü 
M 

iô o 

g; 
Ci 

ci 
-o 
o 

> 

<0 o 
-ri -H 
-* (N 

O O 

IO r -
<* 00 
X Ci 

CO 

ai »o 

<o _ 
e o 
g CN 
co° §f 

s-. 55 
CO 

a" <° 
S o 
S S( 

« 
t . 
<u 

'S 5 
S 'S 

eu iD -̂ -i 
y c- »o 
a 
a> 
t e 
a 

O) 

•c A. • 
a. oo ' 

a 2 
o ^ 
o 
>-> io o 

^ too 
to ( N «O 

2! ai 

CO 

co" 

OC 

os 
00 
I -

p 
o 

s 
c 
o 

o _o s» _o 

=1 

ta 
o 

« 
o 

0> 

. o 
M 

o 

w 
p. 
o 

w 

3 
eu 
3 

.S "£ 
'C a. 

»s 
s s 
o « 
tutu 

a> 
3 g" 

'Lo 
3 
S 

•eu 

CO s 
o 

Cote de l 'argent 
du i a Septembre igo8 

Argent fin en grenailles . . . fr. 93.— le kilo. 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Par is fr. 100.08 »/< 

Î VUL DITISHEIM 
Fabr ique « DITIS » 

9 bis, Rue du Parc, à L a Cl iaux-r te-Foncls 
G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

M O N T R E S U L T B A P L A T E S DE T O U S F O R M A T S . — M O N T R E S D E C O R E E S . 
B A G U E S - M O N T R Ë S . - ' M O N T R E S - B I J O U X . - P E T I T E S M O N T R E S , A N C R E E T C Y L I N D R E . 

C H R O N O M È T R E S A BALANCIER G U I L L A U M E . — M O N T R E S COMPLIQUÉES 
$j&~ Prix généraux annuels de l'Etat à t'Ubsereatotre de Neuchdtel 

H 10353 C 1897, 1S98, 1901, 1903, 1904, igo5, 1906. " W 1022 

'FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société A n o n y m e p a r Act ions — Direo teu r : F.-E P F I S T E R 

HORLOGERIE Maison l'ondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 à 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées = 
La f a b r i q u e n e t e r m i n e p a s la m o n t r e 

TÉLÉPHONE 1G.12 TÉLÉPHONE 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • A « 

FABRIQUE DE BOITES ARGENT ET GALONNÉES 

J . M e i e r & Cif, S t - I m i e r 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e H763J 1738 

Boîtes en t o u s g e n r e s 

ED. TRACHSEL, Genève 
H 4090 X 3 5 , C r o i x d ' o r 2300 

G r a v e u r - D é c o r a t e u r 

G r a v u r e de l e t t r e s s o i g n é e s , c u v e t t e s e t m o u v e m e n t s . 
S p é c i a l i t é de g u i c h e t s e n t o u s g e n r e s , z o n e s opa l e s , b l e u e s , etc. 

h e u r e s p e i n t u r e s . Z o n e s en o r , a r g e n t e t p l a q u é o r , r a p p o r t é e s 
e t v i s s é e s s u r g u i c h e t s e n a r g e n t e t ac i e r . C a d r a n s o r e t a r g e n t 
g r a v é s e t é m a i l l é s . — T r a v a i l s o i g n é . 

P o l i s s a g e e t f in i s sage de b o î t e s o r s o i g n é e s . 

/'. Spécialité de genres lentilles extra plates 
P r o m p t e e t s é r i e u s e e x é c u t i o n . — T é l é p h o n e , 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • A 

Avez-vous des créances à recouvrer en 
R i e n à p a y e r d ' a v a n c e . C o m m i s s i o n t r è s r a i s o n n a b l e 
s u r s o m m e s e n c a i s s é e s s e u l e m e n t v a r i a n t d e 5 è 1 0 % 
o u s u i v a n t a r r a n g e m e n t . K K X X K K X X v 
P a y e m e n t s i m m é d i a t s a p r è s ; e n c a i s s e m e n t . X X X 

S ' a d r e s s e r S e c r é t a i r e I n t e r n a t i o n a l P r o t e c t i o n B u r e a u 2058 
H 11171C 2 5 , B r e w e r S t r e e t , R e g e n t S t r e e t , LONDRES W 

AUTOMATE 
117201 c Poêle inextinguible sans rival (£> 13142) 2280 
Circulation d'air et evaporation d'eau. Catalogue, renseignements, 
Régulateur automatique. - Grille rotative. démonstration : 
lîriqucs reTractaii-es Chamotte la. L É O N ' W I L L E 
Construction simple et solide. Rue des Bassets 8 (Cliarrière), Chaux-de-Fonds 

/ Entreprise de Calibres spéciaux ^ 
Ebauches et finissages 

Qualité soignée. Derniers avancements. 

i RUEDtN & G'f- v 
Fabrique d'Horlogerie de Delén lon t . i 
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Coopérative des Ouvriers Pierristes 
BIEINiNE 

FABRICATION DE PIERRES FINES 
pour l'Horlogerie 

R u b i n , S a p h i r « . G r e n a t « ! — Q u a l i t é s o i g n é e 

S P É C I A L I T É D E T I ^ O U S O L I V E S 

U...U EXPORTATION 2292 

isx2 . 9ej 

Fabr ique „ANGELUS" 
STOLZ Frères, Le Locle 

RÉPÉTITIOMS 
en tous genres, de 17 à 241. 

Calibres nouveaux perfectionnés 
Qualité, prix et conditions 

t rès avantageux 

L i è g e 1 0 0 5 M é d a i l l e d ' O r 
M i l a n iOOO Dipl . d ' H o n n . 

Les 

Ghronographes „HEUER" 
sont le résultat de 

50 années d'études et d'expérience 

Spécialités: Chronographes compteurs et rat­
trapantes compteurs, hauteur de montres 
ordinaires et allant dans les boîtes améri­
caines et anglaises. 

Compteurs : de minutes, 
pour Automobiles, 

Tachymètres, 
pour p u l s a t i o n s 

Fonctionnement, précision 
et marche garanties irréprochables. 

Prix : Hors concurrence par la qualité. 
Tous genres et pour tout pays. 

Ed. Heuer & C° 
H 10440 C 

Maison fondée en 1887 

k ^ ^ s e E ^ Ü ^ ^ s ^ ^ , Médailles au 

univer­
selles de Paris"' 

et de B a r c e l o n e 
Sécompenscs et Diplomes am Espositions nationales 

L'Industrielle 
Société anonyme 

% Manufactures de Cartonnages • 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

" Ï A Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Execution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 

La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 
seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s .et o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 400,000 cartons genres courants. 

H 3080 F Directeur général : H. S c h m i d i i n . 

Pour adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 21 Vi 

r 
Fabrique à St-lmier 

Bureau de ventes à LÀ CHÀUX-DE-FONDS 

M o n t r e s ULTRA-PLATES, hauteur 18 dora. 

PLATES, h a u t e u r 2G douz . 

Montres 10 et 19'" C a s s o l e t t e s 
Boîtes et emboîtages brevetés 

Montres 19'" p l a t e s 
Interchangeabilité garantie 

Prix avantageux II10270 C 

DEPOSEE 

Répétitions en tous genres 
avec et sans chronographe 

C H R O N O G R A P H ES-COIY1PTEU RS 
U l t r a - p l a t s , hauteur av. chr. 24 douz. 

Idem E x t r a - p l a t s , 1(5 à 19 lignes. 
Idem H a u t e u r n o r m a l e . 1235 

Marques déposées : 

PEPITA 

PAPILLON 

PRIMEVÈRE 

OPERA 

ONYX 

Q> 
Fabrication 

de Balanciers 
cylindre * 25419 

Façon vis 
et 

Roskopf 

mot GO c 

Wyss & Hächler 
Granges (Soleure) 450 

Spécialité : Petit balancier soigné Log) 

G r a n d e u r , p o i d s e t t r o u i i i t e r o h a n g f e a b l e s 

, Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & O), Ghaux-de-Fonds. 
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EDElias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

12, Oudc Turfmarkt 

A M S T E R D A M HOLLAND« 

H10016 C 170 

Plaques turques 
Pitons Breguef 

Hl0084c tous genres 242 

FRITZ GRANDJEAN 
L E L O C L E 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Spécialités de quantièmes en tons genres 

Alfred ROBERT 
Rue Leopold-Robert, 51a 

fcÀ C H A U X - D E - F O N D S 
Quantièmes à aiguilles de IG à 50 lig. 

Quantièmes double faces 
Quantièmes à guichets automatique 

Montre universelle 
Montre double tours d'heures 

Montre double faces 
Montres sans aiguil le 

H 11680 C Montres garanties 229!) 

Il Küng-Champod & C 
La Chaux-de-Fonds 

Daniel JeanRichard, 13 1829 

Montres or 
p o u r D a m e s e t H o m m e s 
montai! 9 à 19'" cylindres 

p o u r t o u s p a y a 
Grand choix en montres fantaisie 

Prix avantageux 

H 10050 C 1601 

Jeune homme sérieux, bien 
au courant de sa partie cher­
che place comme 

RégMr-retoncMr 
Ecrire s. chiffres W6776C 

à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2U93 

Fabr. d'Assortiments 
ancres 

levées et élipses, p' l'exportation 

Ch.-A. Perret 
.- La Chaux-de-Fonds 2261 

pouvant faire origines, poin 
teurs et transformation, ayant 
rempli place de v i s i t e u r de 
plusieurs parties d'ébauches 
et mécanismes, cherche place 
stable. 2294 

Bonne références. 
Adresser les offr. s. y 3117 C 

à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Qui pourrait fournir 

a n c r e lép ine O Size, m ise 
à l ' heure négat ive? 

Adresser échantillons et 
prix à A. B e n o i t - N i c o l e t , 
S i e n n e . IH271U 2314 

Montres 
10 à 12 lignes 

fournisseurs demandés, en 
acier et argent. Bonne qualité 
courante. 

Adresser offres s. Y 4139 X 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
G e n è v e . 2313 

Nouveau 
Ghronographe 16 lignes 

fonctions irréprochables 
Répétitions 11 lig. Eitra-platus 
2315 Rhabillages B11707 C 

Ernest Goy-Baud 
Parc 81. LA CHAUX-DE-FONDS 

Visiteur - acheveur 
lanternier 

demande place dans bon 
comptoir ou à défaut des dé­
montages et remontages piè­
ces soignées extra plates. 

S'adresser à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La Chaux-de-Fonds, 
qui indiquera. H 3202 C 2316 

BREVETS D'INVENTION 
MARQUES 0C fABRIQUE.-DtSSINS.-MODELES, 

I orncÈ ofNtMuosiif EN U M 1A CHAUXDEfONDS, 

MATHEY-DORETInq/.Consell 
HU005C 1550 

Comptable 
suisse" allemand, 19 ans, cor­
respondance allemande et 
sténographie H3128J 2298 

cherche place 
pour apprendre le français. 
Prétentions modestes. Réfé­
rence : G. Rued.in, directeur à 
Recorivilier. S'ad. à Georges 
Freuler, à Nefstal près Glaris. 

à vendre montres 9 lig. avec 
barillet et finissage de 11 lig. 
et assortiment d'échappement 
13 lignes. 2306 

Adresser les offres sous 
chiffres H1264 H à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , S i e n n e . 

Aux fabriques 
d'horlogerie 

Chef doreur capable, dirigeant 
important atelier, cherche chan­
gement pour époque à conve­
nir: connait à fond dorage amé­
ricain, sans bavure, dorage à 
ia poudre d'argent, ainsi que 
le nickelage, argentage mat. 

Déposer les offres s. N3165J 
à Haasenstein & Vogler, St-Imier. 2305 

Pour cause d'âge et - de 
santé, on offre 

à vendre 
dans un des centres horlogers 
des Montagnes, une belle 

Fabrique 
de Boîtes or 

d ' environ 30 ouvriers, en 
pleine activité. 2311 

Ecrire s. chiffres V 3185 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

INGENIEUR MÉCANICIEN 

Ecoles d 'Horlogerie et de 'Mécanique 
V i l l e d e L a C h a u x - d e - F o n d s 

La place de D i r e c t e u r d e l ' E c o l e d e m é c a n i q u e 
e s t m i s e a u c o n c o u r s . 

Les postulants doivent être porteurs du d i p l ô m e d ' in­
g é n i e u r - m é c a n i c i e n et fournir des références. 

E n t r é e 1er m a i 1909. H 7174 C 2269 
Pour renseignements et inscriptions s'adresser à Monsieur 

Ali J e a n r e n a u d , Président de la commission. 

lichés, Illustrations 
Photogravure s etc 

rablissemenfs1_ 
Bflrêfger&feSABnsledeli 

A vendre 
ou é v e n t u e l l e m e n t à l o u e r d è s le 1 e r o c t o b r e p r o ­
c h a i n H 31(57 J 2312 

belle fabrique d'horlogerie 
m o d e r n e , s i s e à S t - I m i e r , p o u v a n t c o n t e n i r 1 5 0 
o u v r i e r s . — P o u r t o u s r e n s e i g n e m e n t s , s ' a d r e s s e r 
à E r n e s t D e g o u m o i s . à S t - I m i e r . 

I 
LIQUIDATION ! 

A vendre plusieurs lots importants de J 
montres métal et argent. Prix très • 
avantageux. Occasion exceptionnelle. % 
Adresser offres sous chiffres J 7347 C J 
à Haasenstein & Vogler. La Chaux- • 
de-Fonds. 2318 . S 

Directeur commercial expérimenté 
connaissant à fond comptabilité, correspondance française, 
allemande, anglaise, italienne, ainsi que la fabrication mé­
canique du mouvement et de la boite, c h e r c h e p o s t e 
analogue pour époque à convenir. 

Adresser les offres sous chiffres H 1089 N à H a a s e n -
s t e i n & V o g l e r , N e u c h â t e l . 2322 

Huile S I N E D O L O 
I1I005GC Q u a l i t é e x t r a f i n e p r m o n t r e s 1520 
Huile pr Barillets, Pendules et Boîtes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 

F a b r i q u é e s p a r L # R O Z A T , 
fabric, d'horlogerie soignée, CHAUX-DE-FONDS 

M a i s o n s d e g r o s d e 
l a C h a u x - d e - F o n d s 
qu i 

pour une montre 
c y l i n d r e l é p i n e p l a t e 
18 l i g . à b o n m a r c h é 
s o n t p r i é e s d e d o n ­
n e r l e u r a d r e s s e s . 
c h i f f r e s E 7 3 0 I C à 
H a a s e n s t e i n & V o ­
g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 2302 

L ' o n t r a i t e p o u r 
m o n o p o l e s . 

A VENDRE 
brevet. Montre ancre perfec­
tionnée et simplifiée ; toutes 
grandeurs. Concurrence im­
possible en rapport de qualité, 

lîcrire s. chiffr. J 3 2 2 0 G 
à H a a s e n s t e i n «S; Vogler , 
L a Chaux-de -Fonds . 2320 

Occasion 
Aux horlogers et rhabillenrs 
On offre à vendre un lot de 

montres égrenées en tous gen­
res, argent et métal. Offres s. 
H2600P à Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 2307 

EUG. GERBER & C° 
1 0 H a t t o n G a r d e n 

H 0032 c LONDON E.C. 2)15-2 

Achats 
de tous genres anglais, 

ainsi que de nouveautés. 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis. 
H. F r i s c h , expert compta­
ble, Zurich F. 21. Il 243 Z 1545 

Fabricants d'horlogerie 
Horlogers, Régleuses 

e m p l o y e z d e s viroles, pitons, clefs 
de raquettes e t goupilles, 

argentées I 
M a r q u e d e u x é t o i l e s 
Ces fournitures ne s'occidant 

pas, rie deviennent pas noires. 
Dans tous les magasins de four­

nitures d'horlogerie. 115ÖÜ5N 

N'achetez pas de H2500Q 1886 

Tabourets 
sans avoir examiné le nouv. système 

C a r l H e i t z , B â l e . I 

les prix 
l e s p l u s b a s p o u r m o n t r e s 
t o u t e s g r a n d e u r s o r e t a r ­
g e n t e t s p é c i a l e m e n t p o u r 
2 2 e t 2 4 l i g n e s , c y l i n d r e 
e t a n c r e , p o u r e x t r a p la­
t e s e t f an t a i s i e , g e n r e i t a ­
l ien . C a s e 5 7 9 4 B i e n n e . 

A la m ê m e a d r e s s e on 
offre à v e n d r e ou à échan­
g e r , c o n t r e d e s m o n t r e s , 
u n e m a c h i n e à s e r t i r s y s ­
t è m e H ä u s e r . H1275 U 2323 

sérieux et actif, très au cou­
rant de la construction des 
calibres et de la fabrication 
par procédés modernes, cher­
che place. S'adresser sous 
chiffres M3231C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 2324 

Fabrique de 

Balanciers 
c y l i n d r e 1200 

pour la fabrication et l'exportation 
Spécialité de 

p e t i t s b a l a n c i e r s p l a t s 
dorés et noa dorés, calibrés an ""/m» m m . 

X. Aberliix 
C o r t é b e r t (Jura-Bernois) 

A VENDRE 
e n b l o c o u d é t a i l , 

(i machines automatiques à 
tailler neuves, d'un dernier 
perfectionnement. 2321 

S'adresser à M . E d m o n d 
B ê g u e l l n , rue de la Cha­
pelle 2, S t - I m i e r . 11318ÖJ 

FABRIQUE D'AIGUILLES 
H 2636N pour tous pays d(i87 

CH KAUFMANN, Fleur ier 
Succeessur de Kaufmann frères 

Maison fondée en 1850. Téléphone. 

Lithographie & Imprimerie 

R.HREFELI&Ck 

iiiit-ï'.-,T7 

Catalogues illustrés" 
i montres, Bijouterie, etc. 

Plus de 600 clichés 
à disposition 

La C h a u x - d e - F o n d s 
Rue Leopold Robert 14 et 16 
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Huiles marque „ALL RIGHT" 
Se recommandent par leur pureté, leur neutralité 

et aussi par leur résistance aux plus grands froids 
Elles se trouvent en oente dans les grandes malsons de fournitures pour horlogerie 

H 7353 C 2316 ~ 

Fabricants, Négociants, Banquiers 
qui avez des expéditions d'horlogerie, de marchandises 
diverses, ou de valeurs, assurez vos envois auprès de 

„LA MÄRINE" 
Compagnie anglaise ; 

d'assurance des risques de transport 
iondée en 1836 au capital de fr. 25,000,000.— dont 
fr. 4,500,000 versés. - Réserves fr. 17,500,000 la plus an­
cienne et la pins puissante des Compagnies d'assuran­
ces des risqxies de transport, qui accorde les plus gran­
des facilités à des conditions extra-avantageuses. 

Assurances p a r t e r r e et p a r e a u , par poli­
ces spéciales d'abonnement ou en bloc. Polices en bloc 
à prime annuelle sans inscription dans un carnet, système 
nouveau pratique et avantageux. 

Pour renseignements s 'adresser à Messieurs 
Bourquln & C°, Directeurs, à N e u o h . â . t e l , ainsi 
qu'à l'agent principal à la C b a u x - d e - F o n d s , 
Mr L . - A l f . B e s s e , Numa Droz 85. ii6459N 1327 

Horlogerie pour tous pays 
Siegm. N EU MA NN 

BALE (Suisse) 
Genre Roskopf 17 à 24 ligues. N o u v e a u t é : Calibre extra-plat. 

S p é c i a l i t é : Extra-plat cylindre et ancre, en tous genres. 
H 10081 C Echantillons à disposition contre références 1230 

MONTRK S - BRACELETS 
Extens ib les - Mi lana ises 

Gourmet tes - Anneaux 

S e r p e n t s , e tc . B10436c 

Exécution: acier, métal, 
Doublé supérieur, argent, niel, 

OP à tous titres . 1703 

R e l i é B i i r c k , Horlogerie, KreüZÜDgen (Suisse) 

V E N T E E N G R O S 

iété tnon. Françai: 
33, rue Victor Hugo, i PANTIN (Seine) 

{ 
Téléphone 

C o m m i s s i o n 

414.01 
414.03 

-$*s~ 

Adresse télégraphique : 
„STERN PANTIN" 

E x p o r t a t i o n 

Fabrique de Cadrans métal en tons genres 
II 

Rue du Musée, 16a 
Téléphone 96 - Force électr ique 

J 
Promenade de la Suze, 29 

1237 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F.-X. MOESGHLIN 
S u c c e s s e u r d e J . -A. T r i t s c h l e r 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 

Service prompt et consciencieux. Conditions d'abonnement favorables 
Relations universelles ; plus de 20,000 correspondants dans tous les 

pays. H 4740 Q 2273 

Montre 19 lig. ancre 

Monlin à vent 
antomate i736 

Cadran émail, peint en 
couleur. H737J 

Très bon marché. 
Argent et acier. 

(montres prime pour 
le commerce) 

Brevet N° 2151 

E.SAGNE-GEISER, Sonvilier (Suisse) 

Charles FVank 
Le plus grand atelier pour 

Fabrication de SECRETS OR en tous genres 
R é p é t i t i o n s g r a n d e s p i è c e s e t e x t r a - p l a t e s 

1521 H10055C Ouvrage prompt et soigné 
Téléphone La Chaux-de-Fonds, rue du Stand 12 

: 

1847 
AFFENTRANGER, HAAS & PLATTNER 

H10865C N I E D E R D O R F ( B a l e ) 

S p é c i a l i t é s : 

Pivotages d'échappements, ancre soignés, sur jauges 
Vis, tiges de remontoirs, 

Pignons, chevillots, pieds en laiton, acier et nickel, etc. 
Procédés mécan iques p a r mach ines au tomat iques 

Déclarations de douanes - Bulletins d'expéditions 
avec raison sociale et autres facilités, à la - >*;.'•> 

Lithographie-Typographie R. Haefeli & Cie 


